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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 2 décembre 1993

concernant la conclusion de l'amendement au protocole de Montréal relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d'ozone

( 94/68/CE )

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 1 30 S paragraphe 1 en liaison avec
l'article 228 paragraphe 3 premier alinéa ,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Parlement européen ( 2 ),

plus importante que celle qui est prévue par le protocole
de Montréal , tel qu'il a été modifié en 1990; que ces
mêmes données montrent que des mesures supplémentai
res doivent être prises pour le bromure de méthyle, les
hydrobromofluorocarbures et les hydrochlorofluorocar
bures;

considérant que, à cet effet , un deuxième amendement
ainsi que des adaptations du protocole de Montréal ont
été adoptés à Copenhague en novembre 1992, mais que
seul l'amendement est à approuver; qu'il importe donc
que la Communauté ait approuvé ledit amendement;

considérant, notamment, qu' il est nécessaire que la Com
munauté et tous les États membres approuvent le deuxiè
me amendement au protocole de Montréal parce que
certaines de ses dispositions ne peuvent être appliquées
que si la Communauté et tous ses États membres l'ap
prouvent;

considérant qu' il est nécessaire, pour que toutes les
obligations découlant du deuxième amendement puissent
être dûment remplies, que tous les États membres l'ap
prouvent,

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que la Communauté , eu égard à ses responsa
bilités en matière d'environnement, a adhéré à la conven
tion de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et
au protocole de Montréal relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d'ozone, par la décision 88/
540/CEE ( 4 ), et a approuvé le premier amendement audit
protocole par la décision 91 /690/CEE ( s );

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

considérant que les données scientifiques les plus récentes
montrent qu'une protection efficace de la couche d'ozone
exige une réduction des chlorofluorocarbures, des halons ,
du tétrachlorure de carbone et du 1,1,1-trichloroéthane

C ) JO n" C 103 du 14 . 4 . 1993 , p. 18 .
(2 ) JO n° C 268 du 4 . 10 . 1993 , p. 191 .
( 3 ) JO n° C 201 du 26 . 7. 1993 , p. 8 .
(4 ) JO n° L 297 du 31 . 10 . 1988 , p. 8 .
( 5 ) JO n" L 377 du 31 . 12 . 1991 , p. 28 .

Article premier

Le deuxième amendement au protocole de Montréal
relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d'ozone est approuvé au nom de la Communauté .



N L 33/2 Journal officiel des Communautés européennes 7. 2 . 94

Le texte de l'amendement est joint à la présente déci
sion .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
décision ,

Fait à Bruxelles, le 2 décembre 1993 .

Par le Conseil

Le président
M. DE GALAN

Article 2

Le président du Conseil dépose l'acte d'approbation du
deuxième amendement au nom de la Communauté
auprès du Secrétaire général des Nations unies, conformé
ment aux dispositions combinées de l'article 13 de la
convention de Vienne et de l'article 3 du deuxième
amendement au protocole de Montréal .



7. 2 . 94 journal omciei ues communautés européennes N L 33/3

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES
QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Article premier: AMENDEMENT

A. Article Ie paragraphe 4

A l'article 1 er paragraphe 4 du protocole , les mots « ou à l'annexe B » sont remplacés par les
mots «,à l'annexe B , à l'annexe C ou à l'annexe E ».

B. Article 1 er paragraphe 9

Le paragraphe 9 de l' article premier du protocole est supprimé .

C. Article 2 paragraphe 5

A l'article 2 paragraphe 5 du protocole , après les mots « Articles 2 A à 2 E », les mots suivants
sont ajoutés : « et article 211 ».

D. Article 2 paragraphe 5 bis

Après le paragraphe 5 de l'article 2 du protocole , le paragraphe suivant est ajouté :

«5 bis. Toute partie qui n'est pas visée par l'article 5 paragraphe 1 peut, pour l'une
quelconque ou plusieurs des périodes de réglementation , transférer à une autre partie une
partie de son niveau calculé de consommation indiqué à l'article 2 F, à condition que le
niveau calculé de consommation des substances réglementées figurant dans le groupe I de
l'annexe A de la partie qui transfère une partie de son niveau calculé de consommation n'ait
pas excédé 0,25 kilogramme par habitant en 1 989 et que le total combiné des niveaux
calculés de consommation des parties en cause n'excède pas les limites de consommation
fixées à l'article 2 F. En cas de transfert de consommation de ce type, chacune des parties
concernées doit notifier au Secrétariat les conditions de transfert et la période sur laquelle il
portera .»

E. Article 2 paragraphes 8 point a ) et 11

A l'article 2 paragraphes 8 point a ) et 11 du protocole, chaque fois qu'ils apparaissent, les mots
« articles 2 A à 2 E » sont remplacés par les mots « articles 2 A à 2 H ».

F. Article 2 paragraphe 9 point a ) i )

A l'article 2 paragraphe 9 point a ) i ) les mots « et/ou à l' annexe B » sont remplacés par les termes
«à l'annexe B, à l'annexe C et/ou à l'annexe E ».

G. Article 2 F: Hydrochlorofluorocarbones

Après l'article 2 F' du protocole, l'article 2 F suivant est inséré :

«Article 2 F

Hydrochlorofluorocarbones

1 . Pendant la période de douze mois commençant le 1 er janvier 1996 et, ensuite , pendant
chaque période de douze mois, chacune des parties contractantes veille à ce que son niveau
calculé de consommation des substances réglementées du groupe I de l'annexe C n'excède
pas annuellement la somme de :
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a ) 3,1 % de son niveau calculé de consommation des substances réglementées du groupe I
de l'annexe A en 1989

et

b ) son niveau calculé de consommation des substances réglementées du groupe I de
l'annexe C en 1989 .

2 . Pendant la période de douze mois commençant le 1 er janvier 2004 et, ensuite, pendant
chaque période de douze mois, chacune des parties veille à ce que son niveau calculé de
consommation des substances réglementées du groupe I de l'annexe C n'excède pas
annuellement 65 % de la somme visée au paragraphe 1 du présent article .
3 . Pendant la période de douze mois commençant le 1 er janvier 2010 et, ensuite, pendant
chaque période de douze mois , chacune des parties veille à ce que son niveau calculé de
consommation des substances réglementées du groupe I de l'annexe C n'excède pas
annuellement 35 % de la somme visée au paragraphe 1 du présent article .
4 . Pendant la période de douze mois commençant le 1 er janvier 2015 et, ensuite, pendant
chaque période de douze mois, chacune des parties veille à ce que son niveau calculé de
consommation des substances réglementées du groupe I de l'annexe C n'excède pas
annuellement 1 0 % de la somme visée au paragraphe 1 du présent article .
5 . Pendant la période de douze mois commençant le 1 er janvier 2020 et, ensuite, pendant
chaque période de douze mois , chacune des parties veille à ce que son niveau calculé de
consommation des substances réglementées du groupe I de l'annexe C n'excède pas
annuellement 0,5 % de la somme visée au paragraphe 1 du présent article .
6 . Pendant la période de douze mois commençant le 1 er janvier 2030 et, ensuite, pendant
chaque période de douze mois , chacune des parties veille à ce que son niveau calculé de
consommation des substances réglementées du groupe I de l'annexe C soit réduit à zéro .
7 . À compter du 1 " janvier 1996, chacune des parties s'efforce de veiller à ce que :
a ) l'emploi des substances réglementées du groupe I de l'annexe C soit limité aux

utilisations pour lesquelles il n'existe aucune autre substance ou technique mieux adaptée
à l'environnement;

b ) l'emploi des substances réglementées du groupe I de l'annexe C ne doit pas se faire en
dehors des domaines où sont utilisées les substances réglementées des annexes A, B et C,
sauf dans les rares cas où il s'agit de protéger la vie ou la santé de l'être humain ;

c ) les substances réglementées du groupe 1 de l'annexe C soient choisies pour être utilisées
de manière à réduire au minimum l'appauvrissement de la couche d'ozone, en dehors des
autres considérations auxquelles elles doivent satisfaire en matière d'environnement, de
sécurité et d'économie .»

H. Article 2 G: Hydrobromofluorocarbones

Après l'article 2 F du protocole , l'article 2 G suivant est inséré :
« Article 2 G

Hydrobromofluorocarbones
1 . Pendant la période de douze mois commençant le 1 er janvier 1996 et, ensuite, pendant
chaque période de douze mois , chacune des parties veille à ce que son niveau calculé de
consommation de la substance réglementée du groupe II de l'annexe C soit réduit à zéro.
Chaque partie produisant cette substance veille, pendant ces mêmes périodes, à ce que son
niveau calculé de production de la substance soit réduit à zéro . Ce paragraphe s'appliquera
sauf si les parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est
nécessaire pour répondre à leurs besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont
essentielles .»

I. Article 2 H: Bromure de méthyle

Après l'article 2 G du protocole, l'article 2 H suivant est inséré :
« Article 2 H

Bromure de méthyle
Pendant la période de douze mois commençant le 1 er janvier 1 995 et, ensuite, pendant
chaque période de douze mois, chaque partie veille à ce que son niveau calculé de
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consommation de la substance réglementée figurant à l'annexe E n'excède pas, annuellement,
son niveau calculé de consommation de 1991 . Chaque partie produisant cette substance
veille à ce que , pendant ces mêmes périodes , son niveau calculé de production de ladite
substance n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de production de 1991 . Toutefois,
pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des parties visées à l'article 5 paragra
phe 1 , son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de 10% de
son niveau calculé de production de 1991 . Les niveaux de consommation et de production
calculés au titre du présent article ne tiennent pas compte des quantités utilisées par la partie
considérée à des fins sanitaires et avant le transport.»

J. Article 3

À l'article 3 du protocole, les mots «2 A à 2 E » sont remplacés par les mots «2 A à 2 H », et les
mots « ou à l'annexe B » sont remplacés par les mots «,annexe B, annexe C ou annexe E »,
chaque fois que le cas se présente .

K. Article 4 paragraphe 1 ter

À l'article 4 du protocole , le paragraphe 1 ter suivant est inséré à la suite du paragraphe 1
bis :

«1 ter. Dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent
paragraphe, chacune des parties interdit l' importation des substances réglementées du
groupe II de l'annexe C en provenance de tout État non partie au présent protocole .»

L. Article 4 paragraphe 2 ter

À l'article 4 du protocole, le paragraphe 2 ter suivant est inséré à la suite du paragraphe 2
bis -.

«2 ter. A partir d'un an après l'entrée en vigueur du présent paragraphe, chaque partie
interdit l'exportation de l'une quelconque des substances réglementées du groupe II de
l'annexe C vers un État non partie au présent protocole .»

M. Article 4 , paragraphe 3 ter

À l'article 4 du protocole , le paragraphe 3 ter suivant est inséré à la suite du paragraphe 3
bis :

«3 ter. Dans un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent
paragraphe, les parties établissent, sous forme d'annexe, une liste des produits contenant des
substances réglementées du groupe II de l'annexe C, conformément aux procédures spécifiées
à l'article 10 de la convention . Les parties qui ne s'y sont pas opposées conformément à ces
procédures interdisent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de
l'annexe, l' importation de ces produits en provenance de tout État non partie au présent
protocole.»

N. Article 4 paragraphe 4 ter

À l'article 4 du protocole, le paragraphe 4 ter suivant est inséré à la suite du paragraphe 4
bis:

«4 ter. Dans un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent
paragraphe, les parties décident de la possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à
partir de tout État non partie au présent protocole, de produits fabriqués à l'aide de
substances réglementées du groupe II de l'annexe C mais qui ne les contiennent pas. Si cette
possibilité est reconnue, les parties établissent, sous forme d'annexe, une liste desdits
produits conformément aux procédures spécifiées à l'article 10 de la convention . Les parties
qui ne s'y sont pas opposées conformément à ces procédures interdisent ou limitent, dans un
délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l' importation de ces
produits en provenance de tout État non partie au présent protocole.»

O. Article 4 paragraphes 5 , 6 et 7

A l'article 4 paragraphes 5 , 6 et 7 du protocole , les mots « substances réglementées » sont
remplacés par les mots « substances réglementées figurant aux annexes A et B et dans le
groupe II de l'annexe C ».
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P. Article 4 paragraphe 8

A l'article 4 paragraphe 8 du protocole les termes « mentionnées aux paragraphes 1 , 1 bis, 3 , 3
bis, 4 et 4bis, ainsi que les exportations mentionnées aux paragraphes 2 et 2bis » sont remplacés
par les termes « et les exportations mentionnées aux paragraphes 1 à 4 ter du présent article » et,
après les mots « articles 2 A à 2 E », les mots «,article 2 G » sont ajoutés .

Q. Article 4 paragraphe 10

À l'article 4 du protocole , le paragraphe 10 suivant est inséré après le paragraphe 9 :

« 10 . Le 1 er janvier 1 996 au plus tard , les parties auront décidé s' il convient de modifier le
présent protocole afin d'étendre les mesures prévues par le présent article aux échanges des
substances réglementées du groupe I de l'annexe C et de l'annexe E avec les États qui ne sont
pas parties au protocole.»

R. Article 5 , paragraphe 1

À la fin de l'article 5 paragraphe 1 du protocole, le texte suivant est inséré :

«, sous réserve que tout amendement ultérieur aux ajustements ou toute autre amendement
adopté à la deuxième réunion des parties à Londres le 29 juin 1990 s'applique aux parties
visées au présent paragraphe après que l'examen prévu au paragraphe 8 du présent article ait
été effectué, et qu' il soit tenu compte des conclusions de cet examen .»

S. Article 5 paragraphe 1 bis

À l'article 5 du protocole , le paragraphe 1 bis suivant est ajouté après le paragraphe 1 :

«1 bis. Compte tenu de l'examen visé au paragraphe 8 du présent article , des estimations
faites en application de l'article 6 et de tous autres renseignements pertinents , les parties
décident le 1 er janvier 1996 au plus tard , conformément à la procédure énoncée à l'article 2
paragraphe 9 :

a ) En ce qui concerne l'article 2 F paragraphes 1 à 6 , de l'année de référence , des niveaux
initiaux, des calendriers de réglementation et de la date d'élimination correspondant à la
consommation des substances réglementées du groupe I de l'annexe C qui sont
applicables aux parties visées au paragraphe 1 du présent article ;

b ) en ce qui concerne l'article 2 G, de la date correspondant à la production et à la
consommation des substances réglementées du groupe II de l 'annexe C qui est applicable
aux parties visées au paragraphe 1 du présent article;

c ) en ce qui concerne l'article 2 H, de l'année de référence, des niveaux initiaux et des
calendriers de réglementation de la consommation et de la production des substances
réglementées de l'annexe E qui sont applicables aux parties visées au paragraphe 1 du
présent article .»

T. Article 5 paragraphe 4

A l'article 5 paragraphe 4 du protocole, les termes « Articles 2 A à 2 E » sont remplacés par les
termes « Articles 2 A à 2 H ».

U. Article 5 paragraphe 5

A l'article 5 paragraphe 5 du protocole , après les termes « visés aux articles 2 A à 2 E »,les
termes « et toute mesure de réglementation prévue aux articles 2 F à 2 H décidée en application
du paragraphe 1 bis du présent article .» sont insérés .

V. Article 5 paragraphe 6

À l'article 5 paragraphe 6 du protocole, après les termes « obligations prévues aux articles 2 A à
2 E », les termes « ou toutes obligations prévues aux articles 2 F à 2 H décidées en application du
paragraphe 1 bis du présent article,», sont insérés .
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W. Article 6

A l'article 6 du protocole, les termes « aux articles 2 A à 2 E ainsi que la situation touchant la
production, les importations et les exportations des substances de transition du groupe I de
l'annexe C » sont remplacés par les termes « aux articles 2 A à 2 H ».

X. Article 7 paragraphes 2 et 3

A l'article 7 du protocole, les paragraphes 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant:

« 2 . Chaque partie communique au secrétariat des données statistiques sur sa production,
ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées figurant :

— aux annexes B et C, pour l'année 1989,

— à l'annexe E, pour l'année 1991 ,

ou les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut dans
un délai de trois mois à compter de la date à laquelle les dispositions énoncées dans le
protocole pour ces substances sont entrées en vigueur à l'égard de cette partie en ce qui
concerne les substances visées respectivement aux annexes B, C et E.

3 . Chacune des parties communique au secrétariat des données statistiques sur sa
production annuelle ( telle que définie à l'article 1 er paragraphe 5 ) de chacune des substances
réglementées énumérées aux annexes A, B, C et E et, séparément, pour chaque substance:

— les quantités utilisées comme matières premières ,

— les quantités détruites par des techniques qui seront approuvées par les parties ,

— les importations et les exportations à destination respectivement des parties et non
parties ,

pour l'année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des annexes A, B,
C et E respectivement sont entrées en vigueur à l'égard de la partie considérée et pour
chacune des années suivantes . Ces données sont communiquées dans un délai maximal de
neuf mois après la fin de l'année à laquelle elles se rapportent.»

Y. Article 7 paragraphe 3 bis

À l'article 7 du protocole, le paragraphe 3 bis suivant est inséré après le paragraphe 3 :

«3 bis. Chacune des parties fournit au secrétariat des données statistiques distinctes sur
ses importations et exportations annuelles de chacune des substances réglementées du
groupe II de l'annexe A et du groupe I de l'annexe C qui ont été recyclées .»

Z. Article 7 paragraphe 4

À l'article 7 paragraphe 4 du protocole, les mots « aux paragraphes 1 , 2 et 3 » sont remplacés
par les mots « aux paragraphes 1 , 2 , 3 et 3 bis».

AA. Article 9 paragraphe 1 point a)

A l'article 9 paragraphe 1 point a ) du protocole, les termes «et des substances de transition »
sont supprimés .

BB. Article 10 paragraphe 1

À l'article 10 paragraphe 1 du protocole, après les mots « articles 2 A à 2 E », les termes « et
toutes mesures de réglementation prévues aux articles 2 F à 2 H décidées conformément à
l'article 5 paragraphe 1 bis. » sont insérés.
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CC . Article 1 1 paragraphe 4 point g )

A l'article 1 1 paragraphe 4 point g ) du protocole, les termes « et la situation en ce qui concerne
les substances de transition » sont supprimés.

DD . Article 17

À l'article 17 du protocole, les termes « articles 2 A à 2 E » sont remplacés par les termes
« articles 2 A à 2 H ».

EE. Annexes

î . ANNEXE C

Le texte de l'annexe C du protocole est remplacé par le texte suivant :

« ANNEXE C

Substances réglementées

Groupe Substances Nombre d' isomères Potentiel d'appauvrissement
de la couche d'ozone (')

Groupe /
CHFC12 ( HCFC-21 ) ( 2 ) 1 0,04
CHF2C1 ( HCFC-22 ) ( 2 ) 1 0,055
CH2FCl ( HCFC-31 ) 1 0,02
C2HFC14 ( HCFC-121 ) 2 0,01 — 0,04
C2HF2C13 ( HCFC-122 ) 3 0,02 — 0,08
C2HF3 C1 2 ( HCFC-123 ) 3 0,02 — 0,06
CHC12CF3 ( HCFC-123 ) ( 2 ) — 0,02
C2HF4Cl ( HCFC-124 ) 2 0,02 — 0,04
CHFCICF3 ( HCFC-124 ) ( 2 ) — 0,022
C2H2FCl 3 ( HCFC-131 ) 3 0,007—0,05
C2H2F2C12 ( HCFC-132 ) 4 0,008—0,05
C2H2F3 C1 ( HCFC-133 ) 3 0,02 — 0,06
C2H3 FC12 ( HCFC-141 ) ■ 3 0,005—0,07
CH3 CFC12 ( HCFC-141b ) ( 2 ) — 0,11
C2H3F2C1 ( HCFC-142 ) 3 0,008—0,07
CH3 CF2C1 ( HCFC-142B ) ( 2 ) — 0,065
C2H4FC1 ( HCFC-151 ) 2 0,003—0,005
C3HFC16 ( HCFC-22 1 ) 5 0,015—0,07
C3 HF2C1 5 ( HCFC-222 ) 9 0,01 — 0,09
C3HF3 C14 ( HCFC-223 ) 12 0,01 — 0,08
C3HF4C1 3 ( HCFC-224 ) 12 0,01 — 0,09
C3HFsC12 ( HCFC-225 ) 9 0,02 — 0,07
CF3 CF2CHC12 ( HCFC-225ca ) ( 2 ) — 0,025
CF2C1CF2CHC1F ( HCFC-225cb ) ( 2 ) — 0,033
C3HF6C1 ( HCFC-226 ) 5 0,02 — 0,10
C3H2FC15 ( HCFC-231 9 0,05 — 0,09
C3H2F2C14 ( HCFC-232 ) 16 0,008—0,10
C3 H 2F3 C1 3 ( HCFC-233 ) 18 0,007—0,23
C3H2F4C12 ( HCFC-234 ) 16 0,01 — 0,28
C3H2F5C1 ( HCFC-235 ) 9 0,03 — 0,52
C3H3FC14 ( HCFC-241 ) 12 0,004—0,09
C3H3F2C13 ( HCFC-242 ) 18 0,005—0,13
C3H3F3 C12 ( HCFC-243 ) 18 0,007—0,12
C3 H 3F4C1 ( HCFC-244 ) 12 0,009—0,14
C3H4FC1 3 ( HCFC-251 ) 12 0,001—0,01
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Groupe Substances Nombre d' isomères Potentiel d'appauvrissement
de la couche d'ozone (')

C3H4F2CI2 ( HCFC-252 ) 16 0,005—0,04
C3H4F3CI ( HCFC-253 ) 12 0,003 — 0,03
C3H5FCl2 ( HCFC-261 ) 9 0,002 — 0,02
C3H5F2C1 ( HCFC-262 ) 9 0,002 — 0,02
C3H6FC1 ( HCFC-271 ) 5 0,001—0,03

Groupe II
CHFBr2 1 1,00
CHF2Br ( HBFC-22B1 ) 1 0,74
CH2FBr 1 0,73
C2HFBr4 2 0,3 — 0,8
C2HF2Br3 3 0,5 — 1,8
C2HF3Br2 3 0,4 — 1,6
C2HF4Br 2 0,7 — 1,2
C2H2FBr3 3 0,1 — 1,1
C2H2 F2Br2 4 0,2 — 1,5
C2H2F3Br 3 0,7 — 1,6
C2H3FBr2 3 0,1 — 1,7
C2H3F2Br 3 0,2—1,1
C2H4FBr 2 0,07—0,1
C3HFBr6 5 0,3 — 1,5
C3HF2Br5 9 0,2 — 1,9
C3HF3Br4 12 0,3 — 1,8
C3HF4Br3 12 0,5 — 2,2
C3HF5Br2 9 0,9 — 2,0
C3HF6Br 5 0,7 — 3,3
C3H2FBr5 9 0,1 — 1,9
C3H2F2Br4 16 0,2 — 2,1
C3H2F3 Br3 18 0,2 — 5,6
C3H2F4Br2 16 0,3 — 7,5
C3H2F5Br 8 0,9—14
C3H3FBr4 12 0,08—1,9
C3H3F2Br3 18 0,1 — 3,1
C3H3F3Br2 18 0,1 — 2,5
C3H3F4Br 12 0,3 — 4,4
C3H4FBr3 12 0,03—0,3
C3H4F2Br2 16 0,1—1,0
C3H4F3Br 12 0,07—0,8
C3 H5 FBr2 9 0,04—0,4
C3H5F2Br 9 0,07—0,8
C3H6FBr 5 0,02—0,7

(') Lorsqu'une fourchette est indiquée pour les valeurs du potentiel de réduction de l'ozone, c'est la valeur la plus élevée de
cette fourchette qui sera utilisée aux fins du protocole . Lorsqu'un seul chiffre est indiqué comme valeur du potentiel de
destruction de l'ozone , celle-ci a été déterminée à partir de calculs reposant sur des mesures en laboratoire . Les valeurs
indiquées pour la fourchette reposent sur des estimations et sont donc moins certaines . La fourchette se rapporte à un
groupe d'isomères . La valeur supérieure correspond à l'estimation du potentiel de l' isomère au potentiel le plus élevé et
la valeur inférieure à l'estimation du potentiel de l'isomère au potentiel le plus faible .

( 2 ) Désigne les substances les plus viables commercialement dont les valeurs indiquées pour le potentiel de destruction de
l'ozone doivent être utilisées aux fins du protocole .»
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2 . ANNEXE E

L'annexe E suivante est ajoutée au protocole:

«ANNEXE E

Substances réglementées

Groupe Substance Potentiel d'appauvrissement de l'ozone

Groupe I
CH 3Br Bromure de méthyle 0,7 »

Article 2 : RELATION AVEC L'AMENDEMENT DE 1990

Aucun État ni organisation régionale d'intégration économique ne peut déposer un instrument
de ratification, d'acceptation ou d'approbation du présent amendement ou d'adhésion au
présent amendement s' il n'a pas précédemment ou simultanément déposé un tel instrument à
l'amendement adopté par les parties à leur deuxième réunion tenue à Londres le 29 juin
1990.

Article 3 : ENTREE EN VIGUEUR

1 . Le présent amendement entre en vigueur le 1 er janvier 1994, sous réserve du dépôt à cette
date d'au moins vingt instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation de l'amende
ment par des États ou des organisations régionales d' intégration économique qui sont parties au
protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone . Si , à cette
date, cette condition n'est pas remplie, le présent amendement entre en vigueur le quatre
vingt-dixième jour suivant la date à laquelle cette condition est remplie .

2 . Aux fins du paragraphe 1 , aucun des instruments déposés par une organisation régionale
d' intégration économique ne doit être considéré comme un instrument venant s'ajouter aux
instruments déjà déposés par les États membres de ladite organisation .

3 . Après l'entrée en vigueur du présent amendement, comme il est prévu au paragraphe 1 du
présent article , ledit amendement entre en vigueur pour toute autre partie au protocole le
quatre-vingt-dixième jour à compter de la date du dépôt de son instrument de ratification,
d'acceptation ou d'approbation.
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DÉCISION DU CONSEIL

du 15 décembre 1993

concernant la conclusion de la convention-cadre des Nations unies sur les changements
climatiques

( 94/69/CE)

réaffirmé l'objectif de la stabilisation, d' ici à l'an 2000,
des émissions de CO2 aux niveaux de 1990 dans l'ensem
ble de la Communauté , comme le spécifient les conclu
sions du Conseil en date du 29 octobre 1990, du 13 dé
cembre 1991 , du 5 mai 1992 et du 26 mai 1992;

considérant que la convention, en vertu de son article 22,
est ouverte à la ratification, à l'acceptation ou à l'appro
bation des États et des organisations d'intégration écono
mique régionale qui l'ont signée ;

considérant que toute action préventive visant à empêcher
de dangereuses modifications anthropiques du climat doit
être entreprise aussi bien au niveau international qu'au
niveau national ;

considérant que la Communauté et ses États membres
possèdent des compétences qui leur sont propres dans
certains des domaines couverts par la convention; qu'il
est nécessaire que la Communauté et ses États membres
deviennent parties contractantes de façon que toutes les
obligations prévues par la convention puissent être conve
nablement remplies;

considérant que l'engagement de limiter les émissions
anthropiques de CO2 qui figure à l'article 4 paragraphe 2
de la convention sera rempli par la Communauté dans
son ensemble, sous forme d'actions entreprises par la
Communauté et par ses États membres dans le cadre de
leurs compétences respectives;

considérant que le Conseil prend acte de ce que les États
membres prendront les mesures nécessaires pour que le
dépôt des instruments de ratification ou d'approbation
des Etats membres et de la Communauté intervienne dans
les meilleurs délais et si possible simultanément,

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 130 S paragraphe 1 en liaison avec
l'article 228 paragraphe 3 premier alinéa ,

vu la proposition de la Commission f 1 ),

vu l'avis du Parlement européen ( 2),

vu l'avis du Comité économique et social ( 3 ),

considérant que la Communauté et ses États membres ont
participé aux négociations menées au sein du comité
intergouvernemental de négociation créé par l'Assemblée
générale des Nations unies pour l'élaboration d'une
convention-cadre sur le changement climatique ( 4 );

considérant que, au cours de la conférence des Nations
unies sur l'environnement et le développement tenue à
Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992, la convention-cadre
des Nations unies sur les changements climatiques a été
signée par la Communauté et tous ses États membres;

considérant que l'objectif - ultime de la convention, tel
qu'exprimé en son article 2 , est de stabiliser, conformé
ment aux dispositions pertinentes de la convention, les
concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère à
un niveau qui empêche toute perturbation anthropique
dangereuse du système climatique, et ce dans un délai
suffisant pour que les écosystèmes puissent s'adapter
naturellement aux changements climatiques, que la pro
duction alimentaire ne soit pas menacée et que le déve
loppement économique puisse se poursuivre d'une maniè
re durable;

considérant que la convention, une fois ratifiée , engagera
les pays développés et les autres parties énumérées à son
annexe I à prendre des mesures visant à limiter les
émissions anthropiques de C02 et des autres gaz à effet
de serre non soumis aux dispositions du protocole de
Montréal en vue de ramener d' ici à la fin de l'actuelle
décennie, individuellement ou conjointement, ces émis
sions anthropiques à leurs niveaux de 1990;

considérant que, à l'occasion de la signature de la
convention, la Communauté et ses États membres ont

DÉCIDE:

Article premier

La convention-cadre des Nations unies sur les change
ments climatiques , signée en juin 1992 à Rio de Janeiro,
est approuvée au nom de la Communauté européenne.

Le texte de la convention figure à l'annexe A de la
présente décision .

(') JO n" C 44 du 16 . 2 . 1993 , p. 1 .
( 2 ) JO n° C 194 du 19 . 7 . 1993 , p. 358 .
( 3 ) JO n° C 201 du 26 . 7 . 1993 , p. 1 .
( 4 ) Résolution 45/212 de l'Assemblée générale des Nations unies ,

du 19 décembre 1990, sur la protection du climat mondial
pour les générations présentes et futures .
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graphe 3 de la convention, ainsi que la déclaration
figurant à l'annexe C.

Fait à Bruxelles , le 15 décembre 1993 .

Article 2

1 . Le président du Conseil procède, au nom de la
Communauté européenne, au dépôt de l' instrument d'ap
probation auprès du Secrétaire des Nations unies, confor
mément à l'article 22 paragraphe 1 de la convention .

2 . En même temps, le président du Conseil dépose la
déclaration de compétence figurant à l'annexe B de la
présente décision, conformément à l'article 22 para

Par le Conseil

Le président
M. DE GALAN
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ANNEXE A

CONVENTION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

LES PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION,

CONSCIENTES que les changements du climat de la planète et leurs effets néfastes sont un sujet de
préoccupation pour l'humanité tout entière ,

PRÉOCCUPÉES par le fait que l' activité humaine a augmenté sensiblement les concentrations de gaz à effet
de serre dans l'atmosphère, que cette augmentation renforce l'effet de serre naturel et qu' il en résultera en
moyenne un réchauffement supplémentaire de la surface terrestre et de l'atmosphère , ce dont risquent de
souffrir les écosystèmes naturels et l'humanité,

NOTANT que la majeure partie des gaz à effet de serre émis dans le monde par le passé et à l'heure actuelle
ont leur origine dans les pays développés , que les émissions par habitant dans les pays en développement
sont encore relativement faibles et que la part des émissions totales imputable aux pays en développement
ira en augmentant pour leur permettre de satisfaire leurs besoins sociaux et leurs besoins de développe
ment,

CONSCIENTES du rôle et de l' importance des puits et réservoirs de gaz à effet de serre dans les
écosystèmes terrestres et marins,

NOTANT que la prévision des changements climatiques recèle un grand nombre d'incertitudes, notamment
en ce qui concerne leur déroulement dans le temps, leur ampleur et leurs caractéristiques régionales,

CONSCIENTES que le caractère planétaire des changements climatiques requiert de tous les pays qu'ils
coopèrent le plus possible et participent à une action internationale , efficace et appropriée, selon leurs
responsabilités communes mais différenciées, leurs capacités respectives et leur situation sociale et économi
que,

RAPPELANT les dispositions pertinentes de la déclaration de la Conférence des Nations unies sur
l'environnement adoptée à Stockholm le 16 juin 1972,

RAPPELANT que, conformément à la charte des Nations unies et aux principes du droit international, les
États ont le droit souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur propre politique d'environnement
et de développement, et ont le devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur
juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage à l'environnement dans d'autres États ou dans
des régions ne relevant d'aucune juridiction nationale,

RÉAFFIRMANT que le principe de la souveraineté des États doit présider à la coopération internationale
destinée à faire face aux changements climatiques,

CONSIDERANT qu'il appartient aux États d'adopter une législation efficace en matière d'environnement,
que les normes, objectifs de gestion et priorités écologiques doivent refléter les conditions d'environnement
et de développement dans lesquelles ils s' inscrivent et que les normes appliquées par certains pays risquent
d'être inappropriées et par trop coûteuses sur les plans économique et social pour d'autres pays, en
particulier les pays en développement,

RAPPELANT les dispositions de la résolution 44/228 de l'Assemblée générale, du 22 décembre 1989,
relative à la Conférence des Nations unies sur l'environnement et le développement, et de ses résolutions
43/53 du 6 décembre 1988 , 44/207 du 22 décembre 1989 , 45/212 . du 21 décembre 1990 et 46/169 du
19 décembre 1991 sur la protection du climat mondial pour les générations présentes et futures,

RAPPELANT ÉGALEMENT les dispositions de la résolution 44/206 de l'Assemblée générale, du 22 décem
bre 1989, sur les effets néfastes éventuels d'une hausse du niveau des mers sur les îles et les zones côtières,
en particulier les zones côtières de faible élévation , ainsi que les dispositions pertinentes de sa résolution
44/172 du 19 décembre 1989 sur l'application du plan d'action pour lutter contre la désertification,

RAPPELANT EN OUTRE la convention de Vienne de 1985 pour la protection de la couche d'ozone et le
protocole de Montréal de 1987 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ajusté et
modifié le 29 juin 1990,
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PRENANT NOTE de la déclaration ministérielle de la deuxième Conférence mondiale sur le climat, adoptée
le 7 novembre 1990,

CONSCIENTES des utiles travaux d'analyse menés par nombre d'États sur les changements climatiques et
des contributions importantes apportées par l'Organisation météorologique mondiale, le Programme des
Nations unies pour l'environnement et d'autres organes, organisations et organismes des Nations unies, ainsi
que par d'autres organismes internationaux et intergouvernementaux, à l'échange des résultats de la
recherche scientifique et à la coordination de la recherche,

CONSCIENTES que les mesures permettant de comprendre les changements climatiques et d'y faire face
auront une efficacité pour l'environnement et une efficacité sociale et économique maximales si elles se
fondent sur les considérations scientifiques, techniques et économiques appropriées et si elles sont
constamment réévaluées à la lumière des nouveaux progrès réalisés dans ces domaines,

SACHANT que diverses mesures prises pour faire face aux changements climatiques peuvent trouver en
elles-mêmes leur justification économique et peuvent aussi contribuer à résoudre d'autres problèmes
d'environnement,

SACHANT ÉGALEMENT que les pays développés doivent agir immédiatement et avec souplesse sur la base
de priorités clairement définies, ce qui constituera une première étape vers des stratégies d'ensemble aux
niveaux mondial , national et éventuellement régional , ces stratégies de riposte devant tenir compte de tous
les gaz à effet de serre et prendre dûment en considération la part de chacun d'eux dans le renforcement de
l'effet de serre ,

SACHANT EN OUTRE que les pays de faible élévation et autres petits pays insulaires, les pays ayant des
zones côtières de faible élévation , des zones arides ou semi-arides ou des zones sujettes aux inondations, à la
sécheresse et à la désertification, ainsi que les pays en développement ayant des écosystèmes montagneux
fragiles sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques,

CONSCIENTES des difficultés particulières que connaîtront les pays, notamment les pays en développe
ment, dont l'économie est particulièrement tributaire de la production, de l'utilisation et de l'exportation de
combustibles fossiles, du fait des mesures prises pour limiter les émissions de gaz à effet de serre,

AFFIRMANT que les mesures prises pour parer aux changements climatiques doivent être étroitement
coordonnées avec le développement social et économique afin d'éviter toute incidence néfaste sur ce dernier,
compte pleinement tenu des besoins prioritaires légitimes des pays en développement, à savoir une
croissance économique durable et l'éradication de la pauvreté,

CONSCIENTES que tous les pays, et plus particulièrement les pays en développement, doivent pouvoir
accéder aux ressources nécessaires à un développement social et économique durable et que, pour progresser
vers cet objectif, les pays en développement devront accroître leur consommation d'énergie en ne perdant
pas de vue qu' il est possible de parvenir à un meilleur rendement énergétique et de maîtriser les émissions de
gaz à effet de serre d'une manière générale, et notamment en appliquant des technologies nouvelles dans des
conditions avantageuses du point de vue économique et du point de vue social ,

RÉSOLUES à préserver le système climatique pour les générations présentes et futures,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

Article premier

Définitions (')

2 ) «changements climatiques »: des changements de cli
mat qui sont attribués directement ou indirectement à
une activité humaine altérant la composition de l'at
mosphère mondiale et qui viennent s'ajouter à la
variabilité naturelle du climat observée au cours de
périodes comparables;

3 ) « système climatique »: un ensemble englobant l'atmo
sphère, l'hydrosphère, la biosphère et la géosphère,
ainsi que leurs interactions;

4 ) « émissions »: la libération de gaz à effet de serre ou de
précurseurs de tels gaz dans l'atmosphère au-dessus
d'une zone et au cours d'une période données ;

5 ) «gaz à effet de serre»: les constituants gazeux de
l'atmosphère, tant naturels qu'anthropiques, qui
absorbent et réémettent le rayonnement infrarouge;

Aux fins de la présente convention, on entend par:

1 ) « effets néfastes des changements climatiques »: les
modifications de l'environnement physique ou des
biotes dues à des changements climatiques et qui
exercent des effets nocifs significatifs sur la composi
tion, la résistance ou la productivité des écosystèmes
naturels et aménagés , sur le fonctionnement des systè
mes socio-économiques ou sur la santé et le bien-être
de l'homme;

( ! ) Les titres des articles sont exclusivement donnés pour la commodité du
lecteur .
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6 ) « organisation régionale d'intégration économique »:
une organisation constituée par des États souverains
d'une région donnée qui a compétence dans des
domaines régis par la présente convention ou ses
protocoles et a été dûment autorisée, selon ses procé
dures internes, à signer, à ratifier, à accepter ou à
approuver lesdits instruments ou à y adhérer;

7) « réservoir»: un ou plusieurs constituants du système
climatique qui retiennent un gaz à effet de serre ou
un précurseur de gaz à effet de serre;

8 ) « puits »: tout processus, toute activité ou tout méca
nisme, naturel ou artificiel , qui élimine de l'atmosphè
re un gaz à effet de serre, un aérosol ou un précurseur
de gaz à effet de serre;

9 ) « source »: tout processus ou activité qui libère dans
l'atmosphère un gaz à effet de serre, un aérosol ou un
précurseur de gaz à effet de serre .

Article 2

2 ) Il convient de tenir pleinement compte des besoins
spécifiques et de la situation spéciale des pays en
développement parties, notamment de ceux qui sont
particulièrement vulnérables aux effets néfastes des
changements climatiques , ainsi que des parties ,
notamment des pays en développement parties , aux
quelles la convention imposerait une charge dispro
portionnée ou anormale .

3 ) Il incombe aux parties de prendre des mesures de
précaution pour prévoir, prévenir ou atténuer les
causes des changements climatiques et en limiter les
effets néfastes . Quand il y a risque de perturbations
graves ou irréversibles , l'absence de certitude scientifi
que absolue ne doit pas servir de prétexte pour
différer l'adoption de telles mesures , étant entendu
que les politiques et mesures qu'appellent les change
ments climatiques requièrent un bon rapport coût
efficacité, de manière à garantir des avantages glo
baux au coût le plus bas possible . Pour atteindre ce
but, il convient que ces politiques et mesures tiennent
compte de la diversité des contextes socio-économi
ques, soient globales , s'étendent à toutes les sources et
à tous les puits et réservoirs de gaz à effet de serre
qu'il conviendra , comprennent des mesures d'adapta
tion et s'appliquent à tous les secteurs économiques .
Les initiatives visant à faire face aux changements
climatiques pourront faire l'objet d'une action concer
tée des parties intéressées .

4 ) Les parties ont le droit d 'œuvrer pour un développe
ment durable et doivent s'y employer. Il convient que
les politiques et mesures destinées à protéger le systè
me climatique contre les changements provoqués par
l'homme soient adaptées à la situation propre de
chaque partie et intégrées dans les programmes natio
naux de développement, le développement économi
que étant indispensable pour adopter des mesures
destinées à faire face aux changements climatiques .

5 ) II appartient aux parties de travailler de concert à un
système économique international qui soit porteur et
ouvert et qui mène à une croissance économique et à
un développement durables de toutes les parties , en
particulier des pays en développement parties, pour
leur permettre de mieux s'attaquer aux problèmes
posés par les changements climatiques . Il convient
d'éviter que les mesures prises pour lutter contre les
changements climatiques, y compris les mesures unila
térales, constituent un moyen d'imposer des discrimi
nations arbitraires ou injustifiables sur le plan du
commerce international , ou des entraves déguisées à
ce commerce .

Objectif

L'objectif ultime de la présente convention et de tous
instruments juridiques connexes que la Conférence des
parties pourrait adopter est de stabiliser, conformément
aux dispositions pertinentes de la convention, les concen
trations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère à un
niveau qui empêche toute.perturhation anthropique dan
gereuse du système climatique. Il conviendra d'atteindre
ce niveau dans un délai suffisant pour que les écosystèmes
puissent s'adapter naturellement aux changements clima
tiques, que la production alimentaire ne soit pas menacée
et que le développement économique puisse se poursuivre
d'une manière durable .

Article 3

Pnncipes

Dans les mesures qu'elles prendront pour atteindre l'ob
jectif de la convention et en appliquer les dispositions, les
parties se laisseront guider, entre autres, par ce qui suit.

1 ) Il incombe aux parties, de préserver le système clima
tique dans l'intérêt des générations présentes et futu
res, sur la base de l'équité et en fonction de leurs
responsabilités communes mais différenciées et de
leurs capacités respectives . Il appartient, en consé
quence, aux pays développés parties d'être à l'avant
garde de la lutte contre les changements climatiques
et leurs effets néfastes .

Article 4

Engagements

1 . Toutes les parties, tenant compte de leurs responsa
bilités communes mais différenciées et de la spécificité de
leurs priorités nationales et régionales de développement,
de leurs objectifs et de leur situation :
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les causes, les effets, l'ampleur et l'échelonnement
dans le temps des changements climatiques, ainsi que
les conséquences économiques et sociales des diverses
stratégies de riposte, et de réduire et dissiper les
incertitudes qui subsistent à cet égard ;

h ) encouragent et soutiennent par leur coopération
l'échange de données scientifiques, technologiques,
techniques, socio-économiques et juridiques sur lè
système climatique et les changements climatiques
ainsi que sur les conséquences économiques et sociales
des diverses stratégies de riposte, ces données devant
être échangées dans leur intégralité , librement et
promptement;

i ) encouragent et soutiennent par leur coopération
l'éducation, la formation et la sensibilisation du
public dans le domaine des changements climatiques
et encouragent la participation la plus large à ce
processus , notamment celle des organisations non
gouvernementales ;

j ) communiquent à la Conférence des parties des infor
mations concernant l'application, conformément à
l'article 12 .

a ) établissent, mettent à jour périodiquement, publient et
mettent à la disposition de la Conférence des parties ,
conformément à l'article 12 , des inventaires natio
naux des émissions anthropiques par leurs sources et
de l'absorption par leurs puits de tous les gaz à effet
de serre non réglementés par le protocole de Mon
tréal, en recourant à des méthodes comparables qui
seront approuvées par la Conférence des parties ;

b ) établissent, mettent en œuvre , publient et mettent
régulièrement à jour des programmes nationaux et, le
cas échéant, régionaux contenant des mesures visant à
atténuer les changements climatiques en tenant
compte des émissions anthropiques par leurs sources
et de l'absorption par leurs puits de tous les gaz à
effet de serre non réglementés par le protocole de
Montréal , ainsi que des mesures visant à faciliter
l'adaptation voulue aux changements climatiques ;

c ) encouragent et soutiennent par leur coopération la
mise au point, l'application et la diffusion — notam
ment par voie de transfert — de technologies, pra
tiques et procédés qui permettent de maîtriser, de
réduire ou de prévenir les émissions anthropiques de
gaz à effet de serre non réglementés par le protocole
de Montréal dans tous les secteurs pertinents , en
particulier ceux de l'énergie, des transports, de l' in
dustrie, de l'agriculture , des forêts et de la gestion des
déchets;

d ) encouragent la gestion rationnelle et encouragent et
soutiennent par leur coopération la conservation et, le
cas échéant, le renforcement des puits et réservoirs de
tous les gaz à effet de serre non réglementés par le
protocole de Montréal , notamment la biomasse , les
forêts et les océans de même que les autres écosystè
mes terrestres, côtiers et marins ;

e ) préparent, en coopération, l'adaptation à l' impact des
changements climatiques et conçoivent et mettent au
point des plans appropriés et intégrés pour la gestion
des zones côtières , pour les ressources en eau et
l'agriculture, et pour la protection et la remise en état
des zones frappées par la sécheresse et la désertifica
tion, notamment en Afrique, et par les inondations ;

f) tiennent compte, dans la mesure du possible, des
considérations liées aux changements climatiques
dans leurs politiques et actions sociales , économiques
et écologiques et utilisent des méthodes appropriées ,
par exemple des études d'impact, formulées et définies
sur le plan national , pour réduire au minimum les
effets — préjudiciables à l'économie, à la santé publi
que et à la qualité de l'environnement — des projets
ou mesures qu'elles entreprennent en vue d'atténuer
les changements climatiques ou de s'y adapter;

g ) encouragent et soutiennent par leur coopération les
travaux de recherche scientifique, technologique, tech
nique, socio-économique et autres, l'observation systé
matique et la constitution d'archives de données sur le
système climatique permettant de mieux comprendre

2 . Les pays développés parties et les autres parties
figurant à l'annexe I prennent les engagements spécifiques
prévus ci-après .

a ) Chacune de ces parties adopte des politiques natio
nales (') et prend en conséquence les mesures voulues
pour atténuer les changements climatiques en limitant
ses émissions anthropiques de gaz à effet de serre et
en protégeant et renforçant ses puits et réservoirs de
gaz à effet de serre . Ces politiques et mesures démon
treront que les pays développés prennent l'initiative
de modifier les tendances à long terme des émissions
anthropiques conformément à l'objectif de la conven
tion, reconnaissant que le retour, d'ici à la fin de la
présente décennie, aux niveaux antérieurs d'émissions
anthropiques de dioxyde de carbone et d'autres gaz à
effet de serre non réglementés par le protocole de
Montréal contribuerait à une telle modification et,
tenant compte des différences entre ces parties quant
à leur point de départ et à leur approche, à leur
structure économique et à leur base de xessources , de
la nécessité de maintenir une croissance économique
forte et durable , des technologies disponibles et des
autres circonstances propres à chaque cas, ainsi que
de la nécessité pour chacune de ces parties de contri
buer de façon appropriée et équitable à l'action
mondiale entreprise pour atteindre cet objectif. Ces
parties peuvent appliquer de telles politiques et mesu
res en association avec d'autres parties et aider d'au
tres parties à contribuer à l'objectif de la convention,
en particulier à celui du présent point.

(') Ce terme s'entend aussi des politiques et mesures adoptées par les
organisations d'intégration économique régionale .
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f) La Conférence des parties passera en revue, le 31 dé
cembre 1998 au plus tard, les informations disponi
bles afin de statuer sur les modifications qu'il y aurait
lieu d'apporter aux listes figurant aux annexes I et II ,
avec l'accord de la partie intéressée .

b ) Afin de favoriser le progrès dans ce sens , chacune de
ces parties soumettra, conformément à l'article 12,
dans les six mois suivant l'entrée en vigueur de la
convention à son égard , puis à intervalles périodiques ,
des informations détaillées sur ses politiques et mesu
res visées au point a ), de même que sur les projections
qui en résultent quant aux émissions anthropiques
par ses sources et à l'absorption par ses puits de gaz à
effet de serre non réglementés par le protocole de
Montréal , pour la période visée au point a ), en vue de
ramener individuellement ou conjointement à leurs
niveaux de 1990 les émissions anthropiques de
dioxyde de carbone et d'autres gaz à effet de serre
non réglementés par le protocole de Montréal . La
Conférence des parties passera ces informations en
revue , à sa première session puis à intervalles périodi
ques , conformément à l'article 7.

g ) Toute partie ne figurant pas à l'annexe I pourra , dans
son instrument de ratification, d'acceptation, d'appro
bation ou d'adhésion , ou à tout moment par la suite,
notifier au dépositaire son intention d'être liée par les
dispositions des points a ) et b). Le dépositaire infor
mera les autres signataires et parties de toute notifica
tion en ce sens.

c) U conviendra que le calcul , aux fins du point b), des
quantités de gaz à effet de serre émises par les sources
et absorbées par les puits s'effectue sur la base des
meilleures connaissances scientifiques disponibles, no
tamment en ce qui concerne la capacité effective des
puits et la contribution de chacun de ces gaz aux
changements climatiques . La Conférence des parties
examinera et adoptera les méthodes à utiliser pour ce
calcul à sa première session et les passera en revue à
intervalles réguliers par la suite .

3 . Les pays développés parties et les autres parties
développées figurant à l'annexe II fournissent des res
sources financières nouvelles et additionnelles pour cou
vrir la totalité des coûts convenus encourus par les pays
en développement parties du fait de l'exécution de leurs
obligations découlant de l'article 12 paragraphe 1 . Ils
fournissent également les ressources financières nécessai
res aux pays en développement parties , notament aux fins
de transferts de technologie , pour couvrir la totalité des
coûts supplémentaires convenus entraînés par l'applica
tion des mesures visées au paragraphe 1 du présent article
et sur lesquels un pays en développement partie se sera
entendu avec l'entité ou les entités internationales visées à
l'article 11 , conformément audit article . L'exécution de
ces engagements tient compte du fait que les apports de
fonds doivent être adéquats et prévisibles, ainsi que de
l' importance d' un partage approprié de la charge entre les
pays développés parties .

d ) La Conférence des parties , à sa première session,
examinera les points a ) et b ) pour voir s'ils sont
adéquats. Elle le fera à la lumière des données scienti
fiques et évaluations les plus sûres concernant les
changements climatiques et leur impact, ainsi que des
données techniques, sociales et économiques perti
nentes . Sur la base de cet examen, la Conférence des
parties prendra les mesures voulues, qui pourront
comporter l'adoption d'amendements aux engage
ments visés aux points a ) et b ). A sa première session,
elle prendra également des décisions au sujet des
critères régissant une application conjointe , comme
indiqué au point a ). Elle procédera à un deuxième
examen des points a ) et b ) au plus tard le 31 décem
bre 1998 , puis à des intervalles réguliers dont elle
décidera, jusqu'à ce que l'objectif de la convention ait
été atteint.

4 . Les pays développés parties et les autres parties
développées figurant à l'annexe II aident également les
pays en développement parties particulièrement vulné
rables aux effets néfastes des changements climatiques à
faire face au coût de leur adaptation auxdits effets .

5 . Les pays développés parties et les autres parties
développées figurant à l'annexe II prennent toutes les
mesures possibles en vue d'encourager, de faciliter et de
financer, selon les besoins , le transfert ou l'accès de
technologies et de savoir-faire écologiquement rationnels
aux autres parties, et plus particulièrement à celles d'entre
elles qui sont des pays en développement, afin de leur
permettre d'appliquer les dispositions de la convention .
Dans ce processus, les pays développés parties soutien
nent le développement et le renforcement des capacités et
technologies propres aux pays en développement parties .
Les autres parties et organisations en mesure de le faire
peuvent également aider à faciliter le transfert de ces
technologies .

e ) Chacune des ces parties :

i ) coordonne selon les besoins avec les autres parties
visées les instruments économiques et administra
tifs appropriés élaborés aux fins de l'objectif de la
convention ;

ii ) recense et examine périodiquement celles de ses
politiques et pratiques qui encouragent des activi
tés ajoutant aux émissions anthropiques de gaz à
effet de serre non réglementés par le protocole de
Montréal .

6 . La Conférence des parties accorde aux parties figu
rant à l'annexe I qui sont en transition vers une économie
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10 . Dans l'exécution des engagements découlant de la
convention, les parties tiennent compte, conformément à
l'article 10 , de la situation de celles d'entre elles , notam
ment les pays en développement, dont l'économie est
vulnérable aux effets néfastes des mesures de riposte aux
changements climatiques. Tel est notamment le cas des
parties dont l'économie est fortement tributaire soit des
revenus de la production, de la transformation et de
l'exportation de combustibles fossiles et de produits
apparentés à forte intensité énergétique, soit de la
consommation desdits combustibles et produits , soit de
l'utilisation de combustibles fossiles qu'il est très difficile
à ces parties de remplacer par des produits de substitu
tion .

Article 5

Recherche et observation systématique

Lorsqu'elles s'acquittent de leurs engagements en vertu de
l'article 4 paragraphe 1 point g), les parties:

a ) soutiennent et, selon le cas , développent davantage les
organisations ou les programmes et réseaux interna
tionaux et intergouvernementaux dont le but est de
définir, réaliser, évaluer et financer des travaux de
recherche, de collecte de données et d'observation
systématique, en tenant compte de la nécessité de
limiter le plus possible les doubles emplois;

b ) soutiennent les efforts menés aux niveaux internatio
nal et intergouvernemental pour renforcer l'observa
tion systématique et les capacités et moyens natio
naux de recherche scientifique et technique, notam
ment dans les pays en développement, et pour encou
rager l'accès aux données provenant de zones ne
relevant pas de la juridiction nationale et à leur
analyse , ainsi que pour en promouvoir l'échange;

c ) prennent en considération les préoccupations et les
besoins particuliers des pays en développement et
coopèrent pour améliorer leurs moyens et capacités
endogènes de participation aux efforts visés aux
points a ) et b).

de marché , pour les mettre mieux à même de faire face
aux changements climatiques , une certaine latitude dans
l'exécution de leurs engagements au titre du paragra
phe 2, notamment en ce qui concerne le niveau histori
que, qui sera choisi comme référence , des émissions
anthropiques de gaz à effet de serre non réglementés par
le protocole de Montréal .

7 . La mesure dans laquelle les pays en développement
parties s'acquitteront effectivement de leurs engagements
au titre de la convention dépendra de l'exécution efficace
pour les pays développés parties de leurs propres engage
ments en ce qui concerne les ressources financières et le
transfert de technologies et tiendra pleinement compte du
fait que le développement économique et social et l'éradi
cation de la pauvreté sont les priorités premières et
essentielles des pays en développement parties .

8 . Aux fins de l'exécution des engagements énoncés
dans le présent article , les parties étudient les mesures —
concernant notamment le financement, l'assurance et le
transfert de technologie — qui doivent être prises dans le
cadre de la convention pour répondre aux besoins et
préoccupations spécifiques des pays en développement
parties face aux effets néfastes des changements climati
ques et à l' impact des mesures de riposte, notamment
dans les pays suivants :

a ) les petits pays insulaires;

b ) les pays ayant des zones côtières de faible élévation ;

c ) les pays ayant des zones arides et semi-arides, des
zones de forêts et des zones sujettes au dépérissement
des forêts ;

d ) les pays ayant des zones sujettes à des catastrophes
naturelles;

e ) les pays ayant des zones sujettes à la sécheresse et à la
désertification;

f) les pays ayant des zones de forte pollution de l'atmo
sphère urbaine;

g ) les pays ayant des écosystèmes, notamment des éco
systèmes montagneux, fragiles;

h ) les pays dont l'économie est fortement tributaire soit
des revenus de la production , de la transformation et
de l'exportation de combustibles fossiles et de pro
duits apparentés à forte intensité énergétique , soit de
la consommation desdits combustibles et produits;

i ) les pays sans littoral et les pays de transit .

La Conférence des parties peut en outre prendre les
mesures voulues, selon qu'il conviendra , touchant le
présent paragraphe .

9 . Les parties tiennent pleinement compte, dans leur
action concernant le financement et le transfert de tech
nologie, des besoins particuliers et de la situation spéciale
des pays les moins avancés .

Article 6

Éducation, formation et sensibilisation du public

Lorsqu'elles s'acquittent de leurs engagements en vertu de
l'article 4 paragraphe 1 point i ), les parties:

a ) s'emploient à encourager et à faciliter aux niveaux
national et, le cas échéant, sous-régional et régional ,
conformément à leurs lois et règlements et selon leurs
capacités respectives:

i ) l'élaboration et l'application de programmes
d'éducation et de sensibilisation du public sur les
changements climatiques et leurs effets ;
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ii ) l'accès public aux informations concernant les
changements climatiques et leurs effets ;

iii ) la participation publique à l'examen des change
ments climatiques et de leurs effets et à la mise
au point de mesures appropriées pour y faire
face

et

iv ) la formation de personnel scientifique , technique
et de gestion;

b ) soutiennent par leur coopération et encouragent au
niveau international , en recourant s'il y a lieu aux
organismes existants :

i ) la mise au point et l'échange de matériel éducatif
et de matériel destiné à sensibiliser le public aux
changements climatiques et à leurs effets

et

ii ) la mise au point et l'exécution de programmes
d'éducation et de formation , y compris par le
renforcement des organismes nationaux et par
l'échange ou le détachement de personnel chargé
de former des experts en la matière , notamment
pour les pays en développement.

de responsabilités et de moyens des parties ainsi que
de leurs engagements respectifs au titre de la conven
tion;

d ) elle encourage et dirige, conformément à l'objectif et
aux dispositions de la convention, l'élaboration et le
perfectionnement périodique de méthodes compa
rables, dont conviendra la Conférence des parties ,
visant notamment à inventorier les émissions de gaz à
effet de serre par les sources et leur absorption par les
puits , ainsi qu'à évaluer l'efficacité des mesures prises
pour limiter ces émissions et renforcer l'absorption de
ces gaz;

e ) elle évalue, sur la base de toutes les informations qui
lui sont communiquées conformément aux disposi
tions de la convention, l'application de la convention
par les parties , les effets d'ensemble des mesures
prises en application de la convention , notamment les
effets environnementaux, économiques et sociaux et
leurs incidences cumulées, et les progrès réalisés vers
l'objectif de la convention;

f ) elle examine et adopte des rapports périodiques sur
l'application de la convention et en assure la publica
tion;

g ) elle fait des recommandations sur toutes questions
nécessaires à l'application de la convention;

h ) elle s'efforce de mobiliser des ressources financières
conformément à l'article 4 paragraphes 3 , 4 et 5 et à
l'article 11 ;

i ) elle crée les organes subsidiaires jugés nécessaires à
l'application de la convention;

j ) elle examine les rapports de ces organes, à qui elle
donne des directives;

k ) elle arrête et adopte, par consensus, des règlements
intérieurs et des règles de gestion financière pour
elle-même et pour tous organes subsidiaires;

1 ) le cas échéant, elle sollicite et utilise les services et le
concours des organisations internationales et des
organismes intergouvernementaux et non gouverne
mentaux compétents , ainsi que les informations qu' ils
fournissent;

m ) elle exerce les autres fonctions nécessaires pour attein
dre l'objectif de la convention, ainsi que toutes les
autres fonctions qui lui sont conférées par la conven
tion.

3 . La Conférence des parties adopte , à sa première
session, son propre règlement intérieur et ceux des orga
nes subsidiaires créés en application de la convention;
lesdits règlements comprennent la procédure de prise de
décisions applicable aux questions pour lesquelles la
convention ne prévoit pas déjà de procédure à cet égard .
Cette procédure peut préciser la majorité requise pour
l'adoption de telle ou telle décision .

Article 7

Conférence des parties

1 . Il est créé une Conférence des parties .

2 . En tant qu'organe suprême de la présente conven
tion, la Conférence des parties fait régulièrement le point
de l'application de la convention et de tous autres instru
ments juridiques connexes qu'elle pourrait adopter et
prend, dans les limites de son mandat, les décisions
nécessaires pour favoriser l'application effective de la
convention . A cet effet:

a ) elle examine périodiquement les obligations des par
ties et les arrangements institutionnels découlant de la
convention, en fonction de l'objectif de la convention,
de l'expérience acquise lors de son application et de
l'évolution des connaissances scientifiques et tech
niques ;

b ) elle courage et facilite l'échange d'informations sur les
mesures adoptées par les parties pour faire face aux
changements climatiques et à leurs effets , en tenant
compte de la diversité de situations, de responsabilités
et de moyens des parties ainsi que de leurs engage
ments respectifs au titre de la convention;

c ) elle facilite , à la demande de deux parties ou davan
tage, la coordination des mesures adoptées par elles
pour faire face aux changements climatiques et à leurs
effets, en tenant compte de la diversité de situations,
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g ) exercer les autres fonctions de secrétariat qui lui sont
dévolues par la convention ou par l'un quelconque de
ses protocoles, et toutes autres fonctions que la
Conférence des parties peut lui assigner.

3 . À sa première session , la Conférence des parties
désignera un Secrétariat permanent et prendra les disposi
tions voulues pour son fonctionnement.

4 . La première session de la Conférence des parties
sera convoquée par le secrétariat provisoire visé à l'arti
cle 21 , et se tiendra un an au plus tard après l'entrée en
vigueur de la convention . Par la suite , la Conférence des
parties, à moins qu'elle n'en décide autrement, tient des
sessions ordinaires une fois par an.

5 . La Conférence des parties tient des sessions extraor
dinaires à tout autre moment qu'elle juge nécessaire, ou si
une partie en fait la demande par écrit, à condition que
cette demande soit appuyée par un tiers au moins des
parties, dans les six mois qui suivent sa communication
aux parties par le Secrétariat .

6 . L'Organisation des Nations unies , les institutions
spécialisées des Nations unies et l'Agence internationale
de l'énergie atomique, ainsi que tous États membres
d'une de ces organisations ou observateurs auprès d'une
de ces organisations qui ne sont pas parties à la conven
tion peuvent être représentés aux sessions de la Conféren
ce des parties en tant qu'observateurs . Tout organe ou
organisme national ou international , gouvernemental ou
non gouvernemental compétent dans les domaines visés
par la convention, qui a fait savoir au Secrétariat qu'il
souhaite être représenté à une session de la Conférence
des parties en qualité d'observateur, peut y être admis en
cette qualité à moins qu'un tiers au moins des parties
présentes n'y fassent objection . L'admission et la partici
pation d'observateurs sont régies par le règlement inté
rieur adopté par la Conférence des parties .

Article 9

Organe subsidiaire de conseil scientifique et
technologique

1 . Il est créé un organe subsidiaire de conseil scienti
fique et technologique, chargé de fournir en temps oppor
tun à la Conférence des parties et, le cas échéant, à ses
autres organes subsidiaires des renseignements et des avis
sur les aspects scientifiques et technologiques de la
convention . Cet organe, ouvert à la participation de
toutes les parties, est multidisciplinaire . Il est composé de
représentants des gouvernements faisant autorité dans
leur domaine de compétence . Il rend régulièrement
compte de tous les aspects de ses travaux à la Conférence
des parties .

2 . L'organe, agissant sous l'autorité de la Conférence
des parties et s'appuyant sur les travaux des organes
internationaux compétents, a pour fonctions :

a ) de faire le point des connaissances scientifiques sur les
changements climatiques et leurs effets;

b ) de faire le point, sur le plan scientifique, des effets des
mesures prises en application de la convention;

c ) de recenser les technologies et savoir-faire de pointe,
novateurs et performants et d'indiquer les moyens
d'en encourager le développement et d'en assurer le
transfert;

d ) de fournir des avis sur les programmes scientifiques,
sur la coopération internationale et la recherche et le
développement en matière de changements climati
ques et sur les moyens d'aider les pays en développe
ment à se doter d'une capacité propre;

e ) de répondre aux questions scientifiques , technolo
giques et méthodologiques que la Conférence des

■ parties et ses organes subsidiaires pourront lui poser .

3 . Les fonctions et le mandat de l'organe pourront être
précisés plus avant par la Conférence des parties .

Article 8

Secrétariat

1 . Il est créé un Secrétariat .

2 . Les fonctions du Secrétariat sont les suivantes :

a ) organiser les sessions de la Conférence des parties et
des organes subsidiaires de la Conférence créés en
vertu de la convention et leur fournir les services
voulus ;

b ) compiler et diffuser les rapports qu'il reçoit;

c ) sur demande, aider les parties , et en particulier, parmi
elles, les pays en développement, à compiler et diffu
ser les informations requises par la convention;

d ) établir des rapports sur ses activités et les soumettre à
la Conférence des parties ;

e ) assurer la coordination nécessaire avec les secrétariats
des autres organes internationaux compétents ;

f) prendre , sous la supervision de la Conférence des
parties, les dispositions administratives et contrac
tuelles que peut requérir l'accomplissement efficace de
ses fonctions

et

Article 10

Organe subsidiaire de mise en œuvre

1 . Il est créé un organe subsidiaire de mise en œuvre ,
chargé d'aider la Conférence des parties à assurer Papplica
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tion et le suivi de la convention . Cet organe, ouvert à la
participation de toutes let parties, est composé de repré
sentants des gouvernements, experts dans le domaine de
changements climatiques . Il rend régulièrement compte de
tous les aspects de ses travaux à la Conférence des
parties .

2 . L'organe, agissant sous l'autorité de la Conférence
des parties, a pour fonctions :

a ) d'examiner les informations communiquées conformé
ment à l'article 12 paragraphe 1 , pour évaluer l'effet
global conjugué des mesures prises par les parties à la
lumière des évaluations scientifiques les plus récentes
des changements climatiques ;

b ) d'examiner les informations communiquées conformé
ment à l'article 12 paragraphe 2, pour aider la
Conférence des parties à effectuer les examens prévus
à l'article 4 paragraphe 2 point d );

c ) d'aider la Conférence des parties , selon les besoins, à
préparer et exécuter ses décisions .

tions de financement — conformément au principe de
sa responsabilité posé au paragraphe 1 ;

d ) le calcul sous une forme prévisible et identifiable du
montant des moyens financiers nécessaires et disponi
bles pour appliquer la présente Convention et la
façon dont ce montant sera périodiquement revu .

4 . À sa première session , la Conférence des parties fera
le nécessaire pour donner effet aux dispositions ci-dessus ,
en examinant et prenant en considération les dispositions
provisoires visées à l'article 21 paragraphe 3 et elle
décidera du maintien éventuel de ces dispositions .
Ensuite, et dans les quatre ans, elle fera le point du
fonctionnement du mécanisme et prendra les mesures
appropriées .

5 . Les pays développés parties pourront également
fournir, et les pays en développement parties pourront
obtenir, des ressources financières par voie bilatérale ,
régionale ou multilatérale aux fins de l'application de la
convention .

Article 11

Mécanisme financier

1 . Le mécanisme chargé de fournir des ressources
financières sous forme de dons ou à des conditions de
faveur, notamment pour le transfert de technologies, est
ici défini . Ce mécanisme relève de la Conférence des
parties devant laquelle il est responsable et qui définit ses
politiques, les priorités de son programme et les critères
d'agrément liés à la convention . Son fonctionnement est
confié à une ou plusieurs entités internationales existan
tes.

2 . Le mécanisme financier est constitué sur la base
d'une représentation équitable et équilibrée de toutes les
parties , dans le cadre d'un système de gestion transpa
rent.

3 . La Conférence des parties et l'entité — ou les entités
— chargées d'assurer le fonctionnement du mécanisme
financier conviennent des arrangements voulus pour don
ner effet aux paragraphes qui précèdent, parmi lesquels
devront figurer:

a ) des modalités destinées à assurer que les projets
financés dans le domaine des changements climatiques
sont conformes aux politiques , priorités de pro
gramme et critères d'agrément définis par la Confé
rence des parties;

b ) les modalités selon lesquelles telle ou telle décision de
financement pourra être revue à la lumière de ces
politiques, priorités de programme et critères ;

c ) la présentation régulière par l'entité — ou les entités —
à la Conférence des parties, de rapports sur ses opéra

Article 12

Communication d'informations concernant l'application

1 . Conformément à l'article 4 paragraphe 1 , chacune
des parties communique à la Conférence des parties, par
l'intermédiaire du Secrétariat, les éléments d'information
ci-après :

a ) un inventaire national des émissions anthropiques par
ses sources , et de l'absorption par ses puits, de tous
les gaz à effet de serre non réglementés par le proto
cole de Montréal, dans la mesure où ses moyens le lui
permettent, en utilisant des méthodes comparables sur
lesquelles la Conférence des parties s'entendra et dont
elle encouragera l'utilisation;

b ) une description générale des mesures qu'elle prend ou
envisage de prendre pour appliquer la convention;

c ) toute autre information que la partie juge utile pour
atteindre l'objectif de la convention et propre à figu
rer dans sa communication, y compris, dans la
mesure du possible, des données utiles à la détermina
tion des tendances des émissions dans le monde.

2 . Chacun des pays développés parties et chacune des
autres parties inscrites à l'annexe I fait figurer dans sa
communication les éléments d'information ci-après :

a ) la description détaillée des politiques et mesures qu'ils
ont adoptées pour se conformer à l'engagement sous
crit à l'article 4 paragraphe 2 point a ) et paragraphe 2
point b );
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mations sur la façon dont chacune de ces parties s'est
acquittée des obligations que la convention lui impose en
propre .

9 . Les informations reçues par le Secrétariat et dont la
partie qui les fournit aura indiqué qu'elles sont confiden
tielles selon des critères qu'établira la Conférence des
parties, seront compilées par le Secrétariat de manière à
préserver ce caractère avant d'être transmises à l'un des
organes appelés à les recevoir et à les examiner .

10 . Sous réserve du paragraphe 9 et sans préjudice de
la possibilité pour toute partie de rendre sa communica
tion publique en tout temps, les communications présen
tées par les parties en application du présent article sont
mises par le Secrétariat à la disposition du public en
même temps qu'elles sont soumises à la Conférence des
parties .

Article 13

Règlement des questions concernant l'application

La Conférence des parties étudiera , à sa première session,
la mise en place d'un processus consultatif multilatéral, à
la disposition des parties sur leur demande, pour le
règlement des questions relatives à l'application de la
convention .

b ) l'estimation précise des effets que les politiques et
mesures visées au point a ) auront sur les émissions
anthropiques de gaz à effet de serre par leurs sources
et l'absorption par leurs puits pendant la période
visée à l'article 4 paragraphe 2 point a ).

3 . En outre, chacun des pays développés parties et
chacune des autres parties développées figurant à l'an
nexe II donnent le détail des mesures prises conformé
ment à l'article 4 paragraphes 3 à 5 .

4. Il est loisible aux pays en développement parties de
proposer des projets à financer en précisant les technolo
gies, les matériaux, l'équipement, les techniques ou les
pratiques qu'il faudrait pour les exécuter et en donnant si
possible une estimation de tous les coûts supplémentaires
de ces projets, des progrès de la réduction des émissions
et de l'absorption des gaz à effet de serre ainsi qu'une
estimation des avantages que l'on peut en attendre .

5 . Chacun des pays développés parties et chacune des
autres parties inscrites à l'annexe I présentera sa commu
nication initiale dans les six mois qui suivront l'entrée en
vigueur de la convention à son égard . Chacune des
parties qui ne figurent pas sur cette liste présentera sa
communication initiale dans les trois ans de l'entrée en
vigueur de la convention à son égard ou de la mise à
disponibilité des ressources financières conformément à
l'article 4 paragraphe 3 . Les parties qui sont au nombre
des pays les moins avancés seront libres du choix de la
date de leur communication initiale . Par la suite, la
fréquence des communications de toutes les parties sera
fixée par la Conférence des parties, qui tiendra compte
des différences d'échéance indiquées dans le présent para
graphe .

6 . Les informations communiquées par les parties en
application du présent article seront transmises dans les
meilleurs délais par le Secrétariat à la Conférence des
parties et aux organes subsidiaires compétents . La Confé
rence des parties révisera au besoin les procédures de
transmission des informations .

7. À partir de sa première session, la Conférence des
parties prendra des dispositions pour assurer la fourni
ture aux pays en développement parties , sur leur
demande, d'un concours technique et financier qui les
aide à réunir et à communiquer les informations deman
dées dans le présent article et à recenser les moyens
techniques et financiers nécessaires à l'exécution des
projets proposés et des mesures de riposte prises au titre
de l'article 4. Ce concours pourra être fourni par d'autres
parties, par les organisations internationales compétentes
et par le Secrétariat, selon qu' il conviendra .

8 . Tout groupe de parties peut, sous réserve de se
conformer aux directives de la Conférence des parties et
d'en aviser au préalable celle-ci , s'acquitter des obligations
énoncées dans le présent article en présentant une commu
nication conjointe, à condition d'y faire figurer des infor

Article 14

Règlement des différends

1 . En cas de différend entre deux ou plus de deux
parties au sujet de l'interprétation ou de l'application de
la convention, les parties concernées s'efforcent de le
régler par voie de négociation ou par tout autre moyen
pacifique de leur choix .

2 . Lorsqu'elle ratifie, accepte ou approuve la conven
tion ou y adhère, ou à tout moment par la suite, une
partie qui n'est pas une organisation régionale d'intégra
tion économique peut déclarer dans un instrument écrit
soumis au dépositaire que pour ce qui est de tout
différend lié à . l' interprétation ou à l'application de la
convention, elle reconnaît comme obligatoire de plein
droit et sans convention spéciale , à l'égard de toute partie
acceptant la même obligation:

a ) la soumission du différend à la Cour internationale de
justice;

b ) l'arbitrage conformément à la procédure qu'adoptera
dès que possible la Conférence des parties dans une
annexe consacrée à l'arbitrage.
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ment à la convention . Si tous les efforts dans ce sens
demeurent vains et qu'aucun accord n' intervienne,
l'amendement est adopté en dernier recours par un vote à
la majorité des trois quarts des parties présentes et
votantes . L'amendement adopté est communiqué par le
Secrétariat au dépositaire , qui le transmet à toutes les
parties pour acceptation .

4 . Les instruments d'acceptation des amendements
sont déposés auprès du dépositaire . Tout amendement
adopté conformément au paragraphe 3 entre en vigueur à
l'égard des parties l'ayant accepté le quatre-vingt-dixième
jour qui suit la date de réception, par le dépositaire , des
instruments d'acceptation des trois quarts au moins des
parties à la convention .

5 . L'amendement entre en vigueur à l'égard de toute
autre partie le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date
du dépôt par cette partie, auprès du dépositaire, de son
instrument d'acceptation dudit amendement.

6 . Aux fins du présent article, l'expression « parties
présentes et votantes » s'entend des parties qui sont pré
sentes et qui votent pour ou contre.

Une partie qui est une organisation régionale d' intégra
tion économique peut faire en matière d'arbitrage une
déclaration allant dans le même sens , conformément à la
procédure visée au point b ).

3 . La déclaration faite en application du paragraphe 2
reste en vigueur jusqu'à ce qu'elle expire conformément à
ses termes ou jusqu'à l'expiration d'un délai de trois mois
à compter de la date à laquelle notification écrite de la
révocation de cette déclaration aura été déposée auprès
du dépositaire .

4. Le dépôt d'une nouvelle déclaration, la notification
de la révocation d'une déclaration ou l'expiration d'une
déclaration n'affecte en rien une procédure engagée
devant la Cour internationale de justice ou le tribunal
arbitral , à moins que les parties au différend n'en
conviennent autrement .

5 . Sous réserve du paragraphe 2 , si , à l'expiration d'un
délai de douze mois à compter de la date à laquelle une
partie a notifié à une autre partie l'existence d'un différend
entre elles , les parties concernées ne sont pas parvenues à
régler leur différend en utilisant les moyens décrits au
paragraphe 1 , le différend, à la demande de l'une quelcon
que des parties au différend, est soumis à conciliation .

6. Une commission de conciliation est créée à la
demande de l'une des parties au différend . La Commis
sion est composée de membres désignés, en nombre égal ,
par chaque partie concernée et d'un président choisi
conjointement par les membres désignés par les parties .
La Commission présente une recommandation, que les
parties examinent de bonne foi .

7. La Conférence des parties adoptera , dès que pos
sible, une procédure complémentaire de conciliation dans
une annexe consacrée à la conciliation .

8 . Les dispositions du présent article s'appliquent à
tout instrument juridique connexe que la Conférence des
parties pourra adopter, à moins que l' instrument n'en
dispose autrement.

Article 16

Adoption et amendement d'annexes de la convention

1 . Les annexes de la convention font partie intégrante
de celle-ci et , sauf disposition contraire expresse, toute
référence à la convention constitue également une réfé
rence à ses annexes . Sans préjudice des dispositions de
l'article 14 paragraphe 2 point b ) et paragraphe 7, les
annexes se limitent à des listes, formules et autres docu
ments descriptifs de caractère scientifique, technique, pro
cédural ou administratif.

Article 15

Amendements à la convention

1 . Toute partie peut proposer des amendements à la
convention .

2 . Les amendements à la convention sont adoptés à
une session ordinaire de la Conférence des parties . Le
texte de toute proposition d'amendement à la convention
est communiqué aux parties par le Secrétariat six mois au
moins avant la réunion à laquelle il est proposé pour
adoption . Le Secrétariat communique aussi les proposi
tions d'amendement aux signataires de la convention et,
pour information, au dépositaire .

3 . Les parties n'épargnent aucun effort pour parvenir à
un accord par consensus sur toute proposition d'amende

2 . Les annexes de la convention sont proposées et
adoptées selon la procédure décrite à l'article 15 para
graphes 2, 3 et 4 .

3 . Toute annexe adoptée en application du para
graphe 2 entre en vigueur à l'égard de toutes les parties à
la convention six mois après la date à laquelle le déposi
taire leur en a notifié l'adoption, exception faite des
parties qui , dans le même délai , notifient par écrit au
dépositaire qu'elles n'acceptent pas l'annexe en question .
A l'égard des parties qui retirent cette notification de
non-acceptation , l'annexe entre en vigueur le quatre
vingt-dixième jour qui suit la date de réception par le
dépositaire de la notification de ce retrait .

4 . Pour la proposition, l'adoption et l'entrée en vigueur
d'amendements à des annexes de la convention, la procé
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dure est la même que pour la proposition, l'adoption et
l'entrée en vigueur des annexes elles-mêmes, conformé
ment aux paragraphes 2 et 3 .

5 . Si l'adoption d' une annexe ou d'un amendement à
une annexe nécessite un amendement à la convention,
cette annexe ou cet amendement n'entre en vigueur que
lorsque l'amendement à la convention entre lui-même en
vigueur.

Article 20

Signature

La présente convention est ouverte à la signature des
États membres de l'Organisation des Nations unies ou
membres d'une institution spécialisée des Nations unies
ou parties au statut de la Cour internationale de justice,
ainsi que des organisations d'intégration économique
régionale , à Rio de Janeiro, pendant la Conférence des
Nations unies sur l'environnement et le développement,
puis au siège de l'Organisation des Nations unies, à New
York , du 20 juin 1992 au 19 juin 1993 .Article 17

Protocoles

1 . La Conférence des parties peut, à l' une quelconque
de ses sessions ordinaires, adopter des protocoles à la
convention .

2 . Le texte de tout protocole proposé est communiqué
aux parties par le Secrétariat six mois au moins avant la
session .

3 . Les règles régissant l'entrée en vigueur de tout
protocole sont définies par le protocole lui-même.

4 . Seules les parties à la convention peuvent être
parties à un protocole .

5 . Seules les parties à un protocole prennent des déci
sions en vertu dudit protocole .

Article 21

Dispositions transitoires

1 . Jusqu'à la fin de la première session de la Conféren
ce des parties, les fonctions de secrétariat visées à l'arti
cle 8 seront exercées provisoirement par le Secrétariat
créé par l'Assemblée générale des Nations unies dans sa
résolution 45/212 du 21 décembre 1990 .

2 . Le chef du Secrétariat provisoire visé au para
graphe 1 collaborera étroitement avec le groupé intergou
vernemental d'experts pour l'étude du changement clima
tique, de manière que celui-ci puisse répondre aux
besoins d'avis scientifiques et techniques objectifs . D'au
tres organes scientifiques compétents pourront aussi être
consultés .

3 . Le Fonds pour l'environnement mondial du pro
gramme des Nations unies pour le développement, du
programme des Nations unies pour l'environnement et de
la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement sera l'entité internationale chargée d'assu
rer à titre provisoire le fonctionnement du mécanisme
financier visé à l'article 11 . Il conviendra , à cet égard, que
le Fonds soit réaménagé de la manière voulue et que la
confposition de ses membres devienne universelle , pour
qu' il puisse répondre aux exigences de l'article 11 .

Article 18

Droit de vote

1 . Chaque partie à la convention dispose d'une voix,
sous réserve des dispositions du paragraphe 2 .

2 . Dans les domaines de leur compétence , les organisa
tions d' intégration économique régionale disposent, pour
exercer leur droit de vote, d'un nombre de voix égal au
nombre de leurs États membres qui sont parties à la
convention . Ces organisations n'exercent pas leur droit de
vote si l'un quelconque de leurs États membres exerce le
sien , et inversement.

Article 22

Ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1 . La convention est soumise à la ratification, à l'ac
ceptation, à l'approbation ou à l'adhésion des États et des
organisations d'intégration économique régionale . Elle
sera ouverte à l'adhésion dès le lendemain du jour où elle
cessera d'être ouverte à la signature . Les instruments de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
sont déposés auprès du dépositaire .

2 . Toute organisation d'intégration économique régio
nale qui devient partie à la convention sans qu'aucun de

Article 19

Dépositaire

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations unies
est le dépositaire de la convention et des protocoles
adoptés conformément à l'article 17 .
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Article 24

Réserves

Aucune réserve ne peut être faite à la présente conven
tion .

ses États membres y soit partie est liée par toutes les
obligations découlant de la convention . Lorsqu'un ou
plusieurs États membres d'une telle organisation sont
parties à la convention, cette organisation et ses États
membres conviennent de leurs responsabilités respectives
dans l'exécution des obligations que leur impose la
convention. En pareil cas, l'organisation et ses États
membres ne sont pas habilités à exercer concurremment
les droits découlant de la convention .

3 . Dans leurs instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion, les organisations d' intégra
tion économique régionale indiquent l'étendue de leur
compétence à l'égard des questions régies par la conven
tion. En outre, ces organisations informent le dépositaire,
qui en informe à son tour les parties , de toute modifica
tion importante de l'étendue de leur compétence .

Article 25

Dénonciation

1 . A l'expiration d'un délai de trois ans à compter de
la date d'entrée en vigueur de la convention à l'égard
d'une partie , cette partie pourra la dénoncer par notifica
tion écrite donnée au dépositaire .

2 . Cette dénonciation prendra effet à l'expiration d'un
délai d'un an à compter de la date à laquelle le dépositai
re en aura reçu notification, ou à toute date ultérieure
spécifiée dans ladite notification .

3 . Toute partie qui aura dénoncé la convention sera
réputée avoir dénoncé également tout protocole auquel
elle est partie .

Article 23

Entrée en vigueur

1 . La convention entrera en vigueur le quatre-vingt
dixième jour qui suivra la date du dépôt du cinquantième
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion .

2 . À l'égard de chaque État ou organisation d'intégra
tion économique régionale qui ratifie, accepte ou
approuve la convention, ou y adhère , après le dépôt du
cinquantième instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion, la convention entrera en
vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date du
dépôt par cet État ou cette organisation de son instru
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion .

3 . Aux fins des paragraphes 1 et 2 , l' instrument dépo
sé par une organisation d'intégration économique régio
nale n'est pas compté en sus de ceux déposés par ses
États membres .

Article 26

Textes faisant foi

L'original de la présente convention, dont les textes
anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font
également foi , sera déposé auprès du secrétaire général de
l'Organisation des Nations unies .

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet
effet , ont signé la présente convention .

FAIT à New York le neuf mai mille neuf cent quatre
vingt-douze .



N° L 33/26 Journal officiel des Communautés européennes 7. 2 . 94

ANNEXE I

Allemagne
Australie

Autriche

Bélarus ( a )
Belgique
Bulgarie ( a )
Canada

Communauté européenne
Danemark

Espagne
Estonie (a )

États-Unis d'Amérique
Fédération russe ( a )
Finlande

France

Grèce

Hongrie ( a )
Irlande

Islande

Italie

Japon
Lettonie ( a )
Lituanie ( a )
Luxembourg
Norvège ( a )
Nouvelle-Zélande

Pays-Bas
Pologne ( a )
Portugal
Roumanie ( a )

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Suède

Suisse

Tchécoslovaquie ( a )
Turquie
Ukraine ( a )

ANNEXE II

Irlande

Islande

Italie

Japon
Luxembourg
Norvège
Nouvelle-Zélande

Pays-Bas
Portugal
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Suède

Suisse

Turquie

Allemagne
Australie

Autriche

Belgique
Canada

Communauté européenne
Danemark

Espagne
États-Unis d'Amérique
Finlande

France

Grèce

( a ) Pays en transition vers une économie de marché .
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ANNEXE B

DÉCLARATION FAITE PAR LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE CONFORMÉ
MENT À L'ARTICLE 22 PARAGRAPHE 3 DE LA CONVENTION-CADRE SUR LES CHANGEMENTS

CLIMATIQUES

Conformément aux dispositions pertinentes du traité instituant la Communauté économique européenne, la
Communauté est compétente, concurremment avec ses États membres, pour agir en vue de protéger
l'environnement .

En ce qui concerne les domaines couverts par la convention , la Communauté a adopté, tant dans le cadre de
sa politique en matière d'environnement que dans celui d'autres politiques sectorielles, plusieurs instruments
juridiques, dont les principaux sont énumérés ci-dessous.

— Règlement ( CEE) n" 2008/90 du Conseil , du 29 juin 1990, concernant la promotion de technologies
énergétiques pour l'Europe ( programme Thermie) (JO n" L 185 du 17. 7 . 1990).

— Décision 89/364/CEE du Conseil , du 5 juin 1989 , portant adoption d'un programme d'action
communautaire visant à améliorer l'efficacité de l'utilisation de l'électricité (JO n° L 157 du 9 . 6 .
1989 ).

— Décision 91 /565/CEE du Conseil , du 29 octobre 1991 , concernant la promotion de l'efficacité
énergétique dans la Communauté ( programme Save) (JO n" L 307 du 8 . 11 . 1991 ).

— Règlement ( CEE) n" 1973/92 du Conseil , du 21 mai 1992 , portant création d'un instrument financier
pour l'environnement (Life) (JO n" L 206 du 22 . 7 . 1992 ).

— Décision 89/625/CEE du Conseil , du 20 novembre 1989, concernant :

— un programme européen en matière de climatologie et de risques naturels (Epoch),
— un programme européen en matière de science et technologie pour la protection de l'environnement

(Step) (JO n° L 359 du 8 . 12 . 1989 ).

— Décision 91/354/CEE du Conseil , du 7 juin 1991 , adoptant un programme communautaire de recherche
et de développement technologique dans le domaine de l'environnement ( 1990-1994 ) (JO n0 L 192 du
16 . 7 . 1991 ).

— Directive 92/6/CEE du Conseil , du 10 février 1992 , relative à l' installation et à l'utilisation , dans la
Communauté, de limiteurs de vitesse sur certaines catégories de véhicules à moteur (JO n° L 57 du 2 . 3 .
1992 ).

— Règlement ( CEE) n° 2080/92 du Conseil , du 30 juin 1992 , instituant un régime communautaire d'aides
aux mesures forestières en agriculture (JO n° L 215 du 30 . 7 . 1992 ).

— Décision 93/389/CEE du Conseil , du 24 juin 1993 , relative à un mécanisme de surveillance des émissions
de CO2 et des autres gaz à effet de serre dans la Communauté (JO n" L 167 du 9 . 7 . 1 993 ).



N L 33/28 Journal officiel des Communautés européennes 7. 2. 94

ANNEXE C

DÉCLARATION SUR LA MISE EN ŒUVRE PAR LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE
EUROPÉENNE DE LA CONVENTION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS

CLIMATIQUES

La Commission économique européenne et ses États membres déclarent que l'engagement de limiter les
émissions anthropiques de C02, qui figure à l'article 4 paragraphe 2 de la convention , sera exécuté dans
l' ensemble de la Communauté, par la Communauté et ses États membres agissant dans le cadre de leurs
compétences respectives .

Dans cette perspective, la Communauté et ses États membres réaffirment les objectifs énoncés dans les
conclusions du Conseil du 29 octobre 1990, et en particulier celui qui consiste à parvenir d' ici à l'an 2000 à
stabiliser les émissions de CO2 aux niveaux de 1990 dans l'ensemble de la Communauté .

La Communauté économique européenne et ses États membres sont en train d'élaborer une stratégie
cohérente pour atteindre cet objectif.
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